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Madame, Monsieur le Président du 
Tribunal de Grande Instance de PARIS 

 

 
ASSIGNATION  

DEVANT LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PARIS 
 

 
LõAN DEUX MILLE DIX HUIT  ET LE  VINGT -NEUF  JANVIER : 
 
 
A LA DEMANDE DE  : 
 
Monsieur Olivier BERRUYER  
 
 
 

Ayant pour avocat : Jérémie ASSOUS 
Avocat au barreau de PARIS  
50, avenue de Wagram 
75017 PARIS 
Palais : K 21 

 
Au Cabinet duquel domicile est élu. 
 
Jõai soussign® : 
 
 
Lõhonneur dõinformer : 
 
SOCIETE EDITRICE DU MONDE , société anonyme à directoire domiciliée 80, boulevard 
Auguste-Blanqui ð 75013 PARIS, immatriculée au RCS de PARIS sous le numéro 433 891 850, 
prise en la personne de son représentant légal, domicilié en cette qualité audit siège ;  
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TRES IMPORTANT  

 
Dans les quinze (15) jours de la date indiquée en tête des présentes, vous êtes tenu, en 
vertu de la loi, de charger un avocat au Barreau de PARIS de vous représenter devant le 
Tribunal.  
 
Si vous ne le faites pas, vous vous exposez ¨ ce quõune d®cision soit rendue contre vous 
sur les seuls éléments fournis par votre adversaire.    
 
 
Il  est rappelé les dispositions suivantes tirées du code de procédure civile :  
 
Article 641 : Lorsqu'un délai est exprimé en jours, celui de l'acte, de l'événement, de la décision 
ou de la notification qui le fait courir ne compte pas. 
Lorsqu'un délai est exprimé en mois ou en années, ce délai expire le jour du dernier mois ou de la 
dernière année qui porte le même quantième que le jour de l'acte, de l'événement, de la décision 
ou de la notification qui fait courir le délai. A défaut d'un quantième identique, le délai expire le 
dernier jour du mois. 
Lorsqu'un délai est exprimé en mois et en jours, les mois sont d'abord décomptés, puis les jours. 
 
Article 642 : Tout délai expire le dernier jour à vingt-quatre heures. 
Le délai qui expirerait normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé est 
prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant. 
 
Article 642-1 : Les dispositions des articles 640 à 642 sont également applicables aux délais dans 
lesquels les inscriptions et autres formalités de publicité doivent être opérées. 
 
Article 643 : Lorsque la demande est portée devant une juridiction qui a son siège en France 
métropolitaine, les délais de comparution, d'appel, d'opposition, de tierce opposition dans 
l'hypothèse prévue à l'article 586 alinéa 3, de recours en révision et de pourvoi en cassation sont 
augmentés de :  
1. Un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La 
Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie 
française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et 
antarctiques françaises ;  
2. Deux mois pour celles qui demeurent à l'étranger. 
 
 
Il est enfin pr®cis®, conform®ment ¨ lõarticle 56 du code de proc®dure civile, que des 
diligences ont été préalablement entreprises, en vue de parvenir à une résolution amiable 
du litige (deux courriers recommandés les 6 février 2017 et 10 mars 2017).  
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PLAISE AU TRIBUNAL  

 
PROPOS PRÉLIMINAIRES  SUR LES MOTIVATIONS  DE  LA  PRÉSENTE  ACTION  
 
La présente procédure a pour origine la publication le 1er février 2017 par le journal Le Monde  sur 
son site internet LeMonde.fr, dõun outil informatique intitulé « DÉCODEX ». 
 
Il a été développé par les membres du collectif de journalistes du Monde « LES DÉCODEURS », 
ayant pour objectif depuis 2014 de vérifier « les déclarations, assertions et rumeurs en tous genres ».  
 
 
 
I/  LE  CONTEXTE  DE  LA  CRÉATION  DU  DÉCODEX  
 
Voici les propres explications des DÉCODEURS du Monde : 
 

 
 
Source :http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/01/23/le-decodex-un-premier-premier-pas-vers-la-verification-de-masse-de-l-
information_5067709_4355770.html   

 

 
 
Source :http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/02/02/le-decodex-un-premier-pas-vers-la-verification-de-masse-de-l-
information_5073130_4355770.html  

 
Ainsi, « Le Monde sõest donn® une mission, celle de la v®rification de la parole publique (ç 
fact-checking è), quõil sõagisse de propos politiques ou de rumeurs sur le Web ». 
 

http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/01/23/le-decodex-un-premier-premier-pas-vers-la-verification-de-masse-de-l-information_5067709_4355770.html
http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/01/23/le-decodex-un-premier-premier-pas-vers-la-verification-de-masse-de-l-information_5067709_4355770.html
http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/02/02/le-decodex-un-premier-pas-vers-la-verification-de-masse-de-l-information_5073130_4355770.html
http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/02/02/le-decodex-un-premier-pas-vers-la-verification-de-masse-de-l-information_5073130_4355770.html


Page 4 sur 65 

Il est possible de mesurer lõampleur de lõobjectif au regard des quelques chiffres suivants, 
divulgués par MEDIAMETRIE : il y a en FRANCE plus de 46 millions dõInternautes, dont 33 
millions utilisent Facebook et 16 millions dõutilisateurs de Twitter ; il sõ®change sur ce seul dernier 
réseau social environ 6 000 tweets chaque seconde.  
 
« Vérifier è tout lõInternet franais est donc un vaste programme pour cette équipe de moins de 
10 personnes.  
 
 
 
II/  LõOBJET ET  LA PROMESSE DU  DÉCODEX  
 
Submerg®e par la masse de fausses informations quõelle sõest bien imprudemment ç donnée pour 
mission » de traiter, bien consciente de « vider un oc®an ¨ lõaide dõune petite cuill¯re », la petite équipe a 
créé ce DÉCODEX, dans le but explicite « dõautomatiser la v®rification ou la contextualisation de 
lõinformation ». 
 

 
Source :http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/02/02/le-decodex-un-premier-pas-vers-la-verification-de-masse-de-l-
information_5073130_4355770.html  

 
 

 
 
http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/01/23/le-decodex-un-premier-premier-pas-vers-la-verification-de-masse-de-l-
information_5067709_4355770.html   

 
Le DÉCODEX se décline en plusieurs versions : 
 

http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/02/02/le-decodex-un-premier-pas-vers-la-verification-de-masse-de-l-information_5073130_4355770.html
http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/02/02/le-decodex-un-premier-pas-vers-la-verification-de-masse-de-l-information_5073130_4355770.html
http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/01/23/le-decodex-un-premier-premier-pas-vers-la-verification-de-masse-de-l-information_5067709_4355770.html
http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/01/23/le-decodex-un-premier-premier-pas-vers-la-verification-de-masse-de-l-information_5067709_4355770.html
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Source :http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/02/02/le-decodex-un-premier-pas-vers-la-verification-de-masse-de-l-
information_5073130_4355770.html  

 
 
En pratique, cõest essentiellement une extension du navigateur Internet et un moteur de 
recherche : 
 

 
Source : www.lemonde.fr/verification 

 
La promesse du DÉCODEX consiste donc à donner au public des informations sur « la fiabilité » 
de « sites dõinformation ». 
 
 
 
III/  LE FONCTIONNEMENT  DU  DÉCODEX  
 
Lõenjeu de cette proc®dure nõest nullement de contester le noble objectif allégué par Le Monde : 
lutter contre les fausses nouvelles ð objectif partagé par tout être raisonnable.  
 
Il sõagit plut¹t de relever les graves d®fauts pr®judiciables de cette entreprise mise en 
ïuvre par Le Monde et Les Décodeurs.  
 

http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/02/02/le-decodex-un-premier-pas-vers-la-verification-de-masse-de-l-information_5073130_4355770.html
http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/02/02/le-decodex-un-premier-pas-vers-la-verification-de-masse-de-l-information_5073130_4355770.html
http://www.lemonde.fr/verification
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A/ U n contrôle rudimentaire a priori et in abstracto opéré sur des sites aux contenus et 
aux objectifs très divers 
 
Cõest principalement au moyen dõun code couleur que le DECODEX propose une classification 
de différents sites Internet, en fonction du degré de « fiabilité » qui leur est donc attribué par les 
membres des Décodeurs. 
 
Il convient d¯s ¨ pr®sent de relever quõil ne sõagit pas dõun outil « ultra sophistiqué » 
anim® par une sorte dõintelligence artificielle qui au moyen dõun algorithme 
mathématique, débusquerait après vérification les publications contraires aux règles 
déontologiques du journalisme et/ou contraires aux règles de vérité qui prévaut 
implicitement dans une société démocratique dans laquelle le mensonge délibéré est une 
faute morale et parfois une faute pénale, sinon civile. 
 
Il sõagit seulement dõune liste de sites élaborée manuellement par les Décodeurs, qui en évaluent 
la fiabilité globale.  
 
Cõest donc bien le site qui est class® et non les articles qui y sont publi®s, bien que ce soit la 
qualité de ces derniers qui est censée justifier le choix du classement du site.   
 
Lorsquõun lecteur d®couvre un nouvel article sur un site qualifié de « non fiable » par le 
DECODEX, le lecteur prend connaissance de cet article avec la croyance que cet article nõest pas 
fiable alors m°me quõaucune des personnes animant le DECODEX nõaura g®n®ralement lu cet 
article.   
 
Il sõagit donc dõune classification a priori et in abstracto de sites internet résultant de la 
volont® dõun groupe de journalistes appartenant ¨ la soci®t® éditrice du Monde.  
 
 
 
B/  La cr®ation dõun classement axiologique anticoncurrentiel :  
 
Lõaspect spectaculaire de cette classification provient dõun code de couleurs mis en place par les 
DECODEURS, renforcé par des pictogrammes. 
 
Il  a connu plusieurs versions depuis le 1er février 2017. Voici la version au lancement : 
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Source : http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/01/23/l-annuaire-des-sources-du-decodex-mode-d-

emploi_5067719_4355770.html (version au 1/2/2017) 
 

 
 1/ Les pictogrammes 
 
Les pictogrammes évoquent clairement ceux conventionnellement utilisés pour la classification 
des produits chimiques, selon leur dangerosité, et souvent repris aussi pour tout classement de 
produits de consommation susceptibles dõ°tre toxiques et mortels (comme dans les livres sur la 
cueillette des champignons) :  
 
 

           
 

http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/01/23/l-annuaire-des-sources-du-decodex-mode-d-emploi_5067719_4355770.html
http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/01/23/l-annuaire-des-sources-du-decodex-mode-d-emploi_5067719_4355770.html
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Symboles pour les produits chimiques nocifs (Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles) ainsi que pour les produits chimiques dangereux pour la santé 
(règlement CLP (CE) n°1272/2008 modifié)  
 

                    
 
Panneau routier de signalisation de danger (Arrêté des 6 et 7 juin 1977) et Symbole usuel  pour les champignons 
dangereux (in Champignons de France, de Jean-Marie Polese) 
 
 
 
 2/ Le  code couleurs originel 
 
Comme les pictogrammes, les couleurs utilisées expriment aussi des valeurs :  
 

- le rouge pour le toxique, le v®n®neux, le dangereux, lõinterdit 

- le vert pour le biologique, le sain, le comestible, lõautoris®, 
 
Pour le Code de la route : 

- le rouge marque l'interdiction absolue ; associé à un rond, il indique sens interdit ou stationnement 
interdit par exemple ; il indique lõobligation de stopper au feu rouge ; 

- l'orange est la couleur du danger ; associé au triangle, il indique les travaux ; il indique enfin la 
nécessité de ralentir au feu orange ; 

- le vert indique l'autorisation sous condition ; le feu vert permet de circuler. 
 
Courant 2017, LõEtat a ®galement fait le choix de ces couleurs pour classer les aliments selon 
leurs qualités nutritionnelles :  
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Source : SantepubliqueFrance.fr,  
Agence nationale de Santé publique, 

EPA sous la tutelle du Ministère de la Santé  
 

 

                                     
Exemple du code couleur usuel concernant les champignons toxiques (Source : Institut Klorane) 
 
Ces couleurs retenues par le Monde sont donc tout sauf neutres. 
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 3/ Le  code couleurs du Décodex fin 2017 
 
Dans sa dernière version connue (15.12.17), ce code couleur, qui aura connu dõimportants 
ajustements au cours de lõann®e 2017, est ainsi l®gend® :  
 

 
 

Source : http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/01/23/l-annuaire-des-sources-du-decodex-mode-d-

emploi_5067719_4355770.html (version au 15/12/2017) 
 
 
 

 
 

Source : http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/03/16/le-decodex-en-10-
questions_5095621_4355770.html (version au 16/03/2017) 

 
La couleur verte a ainsi été supprimée (nous y reviendrons) et remplacée par la couleur grise, 
supposée exprimer une forme de neutralité :  
 

 
 

  
  

http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/01/23/l-annuaire-des-sources-du-decodex-mode-d-emploi_5067719_4355770.html
http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/01/23/l-annuaire-des-sources-du-decodex-mode-d-emploi_5067719_4355770.html
http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/03/16/le-decodex-en-10-questions_5095621_4355770.html
http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/03/16/le-decodex-en-10-questions_5095621_4355770.html
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 4/ Lõextension D£CODEX pour Chrome en pratique  
 
Dans les mois suivant le lancement du DECODEX, les DECODEURS ont permis à chaque 
utilisateur dõint®grer volontairement le DECODEX dans sa barre de recherches afin que celle-ci 
fasse apparaître le code couleurs du DECODEX sans que lõutilisateur ait ¨ passer par le site du 
Monde.fr. 
 
Il sõagit de ç lõapplication Chrome ».   
 
Ainsi voici ce quõobserve un internaute ayant install® lõapplication Chrome du D®codex à chaque 
fois quõil arrive sur le site Les-Crises.fr (une petite fen°tre sõouvrant automatiquement) : 
 

   
 
 
En conclusion, on ne peut que conclure que le choix par Le Monde des couleurs du Décodex, 
comme des pictogrammes, est profondément porteur auprès des internautes de dépréciation des 
sites classés dans ces catégories. 
 
 
 
C/  Exemples de classification du Décodex au 1er février 2017 
 
Afin dõillustrer le choix du Monde, voici quelques exemples de classements de certains au 
lancement du DECODEX : 
 
VERT : Le Monde, AFP, TF1, Libération, Le Figaro, Slate, Al-Jazeera, Valeurs actuelles, Femme 
Actuelle, Biba, Comopolitan, France Football, Têtu, Mieux Vivre Votre Argent, Jeux-Video.com, 
Télé 7 Jours, Télé Z, Télé Star, le site de la Sécurité sociale Ameli, BuzzFeed 
 
ORANGE : Fakir, Russia Today, le site de Tariq Ramadan, M. Mondialisation, Oumma, Les 
Éconoclastes, le site de Jacques Sapir Russeurope, lõOJIM, Minute, Rivarol, Jean-Marc Morandini, 
FdeSouche, Contrepoints, Contribuables associés ð beaucoup de ceux-ci ayant déjà critiqué Le 
Monde. Sõy ajoutent aussi des sites engag®s ®trangers, comme The Other 98 % ou Counterpunch. 
 
ROUGE : Hollande dégage, Hollande démission, Je suis stupide jõai vot® Hollande, La gauche 
mõa tué, Égalité et Réconcilaition, Le site de Dieudonné, Breizatao (« Le créateur a été condamné à de 
la prison ferme », Croa (« relaie des théories négationnistes »), Medialibre (« À tendance antisémite »), 
NodisInfo (« Un site qui affirme notamment que lõattentat du 14 juillet 2016 ¨ Nice nõ®tait quõune mise en 
scène »), Illuminati News (« théories conspirationnistes, notamment sur les lluminati  ou les extraterrestres ») 
David Icke (« théories du complot, notamment sur les reptiliens »), Diatala (« théories sur les extraterrestres »), 
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Reptiliens.blogspot (« Un site dédié au complot reptilien, qui diffuse des théories douteuses sur la domination 
du monde par des reptiles humanoïdes »), Conscience du peuple (« Un site peu fiable qui héberge des théories 
conspirationnistes, comme la cr®ation dõune race secr¯te humain-porc ») 
 
Ainsi, la classification proposée par les journalistes du DÉCODEX est aussi explicitement une 
hiérarchisation de sites, entre les bons sites et les mauvais sites, entre les sites informatifs et les 
sites nuisibles voire toxiques ð et donc entre des sites « autorisés » et des sites pratiquement 
« interdits ».  
 
Une telle entreprise nõest pas sans poser de graves questions au-moins éthiques avant même 
juridiques quand lõauteur du classement est lui-même une société commerciale ayant pour objet 
lõinformation du public, quõil ®dite un classement axiologique dans lequel il se range, en bonne 
place, parmi ses potentiels concurrents qui nõont pas dõautre moyen pour se d®fendre que de 
recourir ¨ lõautorit® judiciaire.  
 
 
 
IV/  LA  MÉTHODOLOGIE  DU  DÉCODEX  
 
La méthodologie utilisée pour classer les sites, fondamentale afin dõen appr®cier lõobjectivit®, 
appelle au-moins deux questions :  
 

¶ quels sont les critères précis mis en ïuvre lors du classement dõun site ? 

¶ quels sont les critères objectifs mis en ïuvre pour quõun site plut¹t quõun autre soit classé 
par le DECODEX ? 

 
La documentation fournie par LE MONDE et LES DECODEURS est sur ce point très 
décevante.  
 
Ainsi la « méthodologie détaillée » annoncée par le DECODEX se rapporte à un article intitulé 
« Lõannuaire des sources du DECODEX : mode dõemploi ».  
 

Pièce 1 : Article intitulé « Lõannuaire des sources du DECODEX : mode dõemploi » 
 
Cet article, signé par le collectif « Les décodeurs », est introduit par le sous-titre suivant : « Voici 
comment nous avons analysé des centaines de sites pour réaliser notre annuaire des sources ».  
 
Pr®sent® comme analytique et d®monstratif, ayant pour objet dõexposer la m®thodologie 
employée par les créateurs du DECODEX, cet article est en réalité un texte descriptif qui 
indique de quelle mani¯re le lecteur doit utiliser lõoutil propos® par les journalistes.    
 
A aucun moment le texte ne r®pond ¨ lõobjet annonc® puisquõaucun des crit¯res qui auraient ®t® 
mis en ïuvre par les Décodeurs pour parvenir à leurs conclusions nõy est pr®sent® : on y apprend 
comment le DECODEX doit être utilisé et non comment il a été conçu.  
 
Il sõagit dõun mode dõemploi descriptif, au m°me titre quõun objet poss¯de une notice de 
montage, mais il nõest nulle part indiqu® la d®finition m°me des principes qui constituent le 
ressort et lõ©me de cette machine aux ambitions d®mesur®es.  
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Nõy sont pas d®finis ce quõest la ç fiabilité è, ce quõest une ç fausse nouvelle è, ce quõest une ç démarche 
militante », ce que sont « des sites producteurs dõinformations », par exemple, ni bien sûr « la méthodologie » 
employée dans le cadre de la vérification des sites classés.  
 
Mieux, et brouillant plus encore la clarification attendue des résultats du DECODEX, il y est 
indiqu® quõ « aucune source ne se trompe jamais è et quõune source peut °tre fiable parce quõelle ç admet 
et rectifie ses erreurs ».   
 
Aucune explication non plus nõest apport®e sur le périmètre des sites classés : il eut pourtant été 
intéressant de comprendre les raisons ayant présidé le choix des journalistes du Monde de faire 
porter leur « vérification » sur tel site plutôt que tel autre.  
 
Dans la mesure o½ tous les sites pr®sents sur Internet nõont pas ®t® ç analysés » par les Décodeurs, 
le choix arrêté par ces derniers pourrait éventuellement dénoter une signification susceptible de 
contrarier lõobjectivit® revendiqu®e par Le Monde.  
 
Lõarticle intitul® ç Le D®codex, un outil de v®rification de lõinformation » et signé « Les Décodeurs » nõest 
pas de nature non plus à renseigner le lecteur sur la méthodologie employée par les journalistes 
pour parvenir à leur classement.  
 

Pièce n°2 : Lõarticle intitul® ç Le D®codex, un outil de v®rification de lõinformation » 
 
Le « site neutre è qui semble repr®senter le site id®al dans lõesprit des D®codeurs nõy est pas d®fini, 
sinon par opposition à « un organe militant » sans que ne soient précisés les critères employés par 
les journalistes qui pour toute explication fournissent des exemples de sites caricaturaux dont 
lõidentification nõappelle ®videmment pas la mise en place dõun objet aussi folklorique que le 
DECODEX, mais seulement le bon sens dõun lecteur doué de raison.  
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II / DES EFFETS INCOMPAT IBLES AVEC UNE SOCIETE DEMOCRATIQUE 
REGIE PAR LA LOI DU 29 JUILLET 1881 ET LõARTICLE 10 DE LA CONVENTION 
EUROPEENNE DES DROITS DE LõHOMME :  
 
 
A/ De lõUtopie ¨ la Dystopie :  
 
Le nom de lõoutil DECODEX évoque un autre outil : lõINDEX de lõ£glise catholique, autre 
forme de classement de contenus éditoriaux, antérieur à la Révolution française ayant consacré la 
Libert® dõexpression pr®ambule historique indispensable à la Liberté de la Presse introduite par la 
Loi du 29 juillet 1881 et par la Loi du 30 septembre 1986 sõagissant de la Libert® de 
communication par voie électronique.  
 
LõINDEX désignait la liste officielle des livres dont la publication, la lecture et la vente étaient 
interdites par lõEglise catholique depuis le XVI¯me si¯cle. 
 
Le DECODEX est comme une résurgence même discrète de ce pouvoir de censure qui a pour 
effet de priver de vie une ïuvre de lõesprit en lui interdisant lõimpression, la vente et le partage.   
 
Le DECODEX est en effet anim® par le souhait dõan®antir toute information qui serait 
fausse ou inexacte en la stigmatisant et en invitant le public à se détourner du lieu où une 
telle information est publiée. 
 
Ce but est en soi légitime et partagé par tous, mais, dans une société démocratique post-
1881 qui a instauré un régime répressif et non préventif, cet office relève de la compétence 
exclusive du Pouvoir Judiciaire, gardienne constitutionnelle des libertés individuelles.   
 
La difficulté réside bien évidemment dans la qualité de celles et ceux qui se sont assignés un tel 
objectif et dans les moyens mis en ïuvre pour parvenir à cette fin.  
 
Depuis le 1er février 2017, au-moins quatre versions publiées du DECODEX se sont succédé : si 
Le Monde a reconnu des erreurs, ces erreurs nõont jamais ®t® accompagn®es dõexcuses auprès de 
ceux qui en ont été victimes.  
 
Il peut aussi °tre observ® que ces erreurs ne se sont pas non plus accompagn®es dõune 
rétrogradation du site Le Monde.fr dans le classement opéré par le Monde.fr, qui a demeuré dans 
la catégorie des sites fiables.  
 
Ces évolutions successives témoignent pourtant de lõabsence de fiabilité de cet outil, faisant de 
lui un instrument dangereux portant atteinte ¨ la libert® dõexpression susceptible de nuire à des 
int®r°ts priv®s pour satisfaire dõautres int®r°ts priv®s hors du contr¹le du Juge.  
 
La substitution du Juge par le DECODEX devient inacceptable en lõabsence de fiabilit® 
de celui-ci.  
 
En effet, la classification rudimentaire opérée par le DECODEX porte sur les sites Internet 
sélectionnés par les journalistes du Monde qui classifient ces sites suivant des références, 
discut®es et discutables qui sont constitu®es dõarticles écrits et publiés par ces mêmes journalistes 
(les DECODEURS).   
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Autrement-dit les journalistes du DECODEX prétendent être autorisés ¨ affirmer dõun site quõil 
nõest pas fiable parce que les journalistes du DECODEX ont ®crit dans un article tiers que ce site 
nõest pas fiable.   
 
Les journalistes savent que lõon ne peut pas °tre valablement sa propre source comme les 
juristes savent quõon ne peut pas se constituer une preuve à soi-même.  
 
De plus le site est classé rouge, orange, vert, gris ou bleu, en fonction des sources du Monde, 
mais indépendamment de son contenu : la lecture de tel article pourtant exact sera suivi dõun sigle 
rouge non parce que lõarticle est trompeur mais parce que le site sur lequel il est publi® a ®t® class® 
rouge par le DECODEX.   
 
Autrement-dit, le contenu ®ditorial dõun site suit le sort r®serv® ¨ ce site par le DECODEX sans 
même avoir été lu in concreto par les journalistes du DECODEX : il sõagit dõun jugement de 
valeur a priori appliqu® ¨ une ïuvre de lõesprit qui nõa pas ®t® lue. 
 
Outre la contradiction totale de ce nouvel outil avec lõesprit de la loi de 1881 (et de celle du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication), les nombreuses erreurs commises par le 
DECODEX font apparaître celui-ci comme une véritable dystopie, cõest ¨ dire une utopie 
virant au cauchemar pour toutes celles et ceux qui sont victimes de ces appréciations générales 
jetant leur nom ¨ lõopprobre social.     
 
Enfin aucun critère ni aucune grille dõ®valuation justifiant la classification op®r®e dans le plus 
grand arbitraire nõest r®ellement indiqu®, pas m°me dans la rubrique « méthodologie détaillée » 
présentée par les DECODEURS pour justifier leur référencement.  
 
En lõabsence dõanalyse fine et individualis®e des contenus ®ditoriaux des sites s®lectionn®s par le 
DECODEX, les journalistes du Monde.fr placent dans la même catégorie : celui qui écrirait que 
Maduro, dirigeant du VENEZUELA, est un être imaginaire créé par les Etats-Unis pour justifier 
leur future intervention militaire, celui qui écrirait que Maduro nõa jamais commis la moindre 
exaction et celui qui estimerait que les médias occidentaux ont tendance à tolérer la propagande 
anti-Maduro et à condamner la propagande pro-Maduro, sans observer quõil sõagit dans les deux 
cas de propagande et non dõinformation.      
 
Autrement-dit, le DECODEX peut être utile pour chasser la fausse information, simple et 
grossière, évidente pour tous, et qui nõimplique pas un travail dõenqu°te de v®rification de longue 
haleine :  



Page 16 sur 65 

 
 
 
Lõ®troitesse des limites hors desquelles le DECODEX ne devrait pas sortir en raison de sa nature 
et de son mode de fonctionnement lui permet seulement dõidentifier des ç fake news » auxquels ne 
pourraient croire que les plus crédules des « naufragés du web ». 
 
Dõailleurs, cõest ainsi que les journalistes du Monde ont ajout® une nouvelle rubrique intitul®e 
« lõAnnuaire des fausses informations du DECODEX » dans lequel sont « recensés des centaines 
dõarticles erron®s » : 
 
 

 
 
 
 


